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AUTORISATION DE CHASSER LE GRAND GIBIER A
L'APPROCHE/AFFUT EN OUVERTURE ANTICIPEE

CAMPAGNE DE CHASSE 2026/2027

Dans le cadre du plan de chasse et de U'autorisation individuelle accordés au niveau du
territoire dont je suis responsable, en vertu de la décision d’attribution pour la saison en cours,
rappel étant fait pour le chasseur de bien étre titulaire d’'un permis de chasser et de la validation

adéquate pour la saison concernée (N-1 jusqu’au 30 juin et N a partir du 1°"juillet).

Je SOUSSIZNE M./MIME coeeiiiieie et ee e eeae e e e eaneeens , président de UACCA/
AICA/ Mutualisation /Chasse GardEe de ...c.uvuvevieieiiniiiieniiiiineeneneeeneenes Matricule @ ..cccuvevennenen.. ,
AUTONISE M./MME e e e a chasser le chevreuil, le sanglier et le

renard, dans la limite des bracelets mis a sa disposition, du 1* juin a Uouverture générale.

Signature du Président Signature du chasseur
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